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Appel à Manifestation d'intérêt N°03/EAS/SRRPH/ 2026 

Pour la sélection d'un opérateur en charge du développement, de 

l'exploitation et la gestion d'un site à vocation culturelle, patrimoniale et 

touristique à Salé (Maroc) 

Juin 2026
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6.3. Visite des lieux 

Une visite optionnelle sera organisée pour permettre aux Soumissionnaires de se rendre sur le site 

et se familiariser avec l'environnement et les infrastructures: 

Vendredi 12 Juin à 10h du matin 

La coordination pour la visite et l'accès au site doit se faire préalablement par e-mail ou 

téléphoniquement : H.rhmani@rrph.ma / +212 5 37 70 82 56 

ARTICLE 7: Processus de sélection 

Le processus de sélection est constitué de trois phases 

Phase de présélection, 

Phase de sélection et négociations, 

Phase de Contractualisation. 

11 a pour objet d'arrêter le ou les Soumissionnaire(s) qui auront la charge de gérer et exploiter le site 

dont la SDR Rabat Région Patrimoine Historique est Concessionnaire. 

Le Processus de Sélection sera piloté par la SDR Rabat Région Patrimoine Historique, la Préfecture de 

Salé et la Direction Régionale de l'Artisanat en considération des principes de transparence et d'égalité 

de traitement des Soumissionnaires. 

La SDR traitera comme confidentielles toutes les informations qui lui seront communiquées par les 

Soumissionnaires et respectera le secret des affaires pendant toute la durée du processus et après son 

achèvement. 

Par ailleurs, la SDR Rabat Région Patrimoine Historique est également tenue au secret professionnel 

quant à la nature des éléments relatifs aux sociétés candidates à I' A.M.I., contenus dans les dossiers de 

présélection et de sélection. 

La sélection du candidat retenu pour la gestion et l'exploitation de l'espace sera effectuée en trois 

phases: 

❖ Phase 1 : Pré-Sélection

A l'issue de la réception des dossiers administratif, technique et financier des candidats, la 

commission de l'AMI, évaluera leur pertinence et ce en termes de: 
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Article 9 : Retrait des dossiers de I' Appel à Manifestation d'intérêt 

Les candidats peuvent retirer le dossier du présent Appel à Manifestation d'intérêt auprès de la SOR 

Rabat Région Patrimoine Historique à l'adresse suivante: Angle rue Al Battani avenue Ibn Khaldoun, 

Agdal , Rabat 

Les candidats peuvent aussi télécharger le dossier du présent Appel à manifestation d'intérêt sur les 

sites suivants 

• Le portail des marchés publics : https://www.marchespublics.gov.ma

• Le site internet de RRPH: https:ijwww.rrph.ma/annonce/

Article 10: Date limite et lieu de dépôt des candidatures 

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 24/06/2026 à 10H00. Toutes les candidatures 

doivent être reçues avant cette échéance. Aucune candidature reçue après cette date ne sera prise en 

considération. 

Les candidats intéressés peuvent 

• Déposer, contre récépissé, leurs plis aux bureaux de la Société Rabat Région Patrimoine

Historique en format papier, accompagnés d'une copie électronique sur support numérique ;

Angle rue Al Battani avenue Ibn Khaldoun, Agdal, Rabat ; ou

• Envoyer par e-mail avec accusé de réception, à l'adresse suivante : artisanatsale@rrph.ma;

• Ou Remettre leurs plis au Président de la commission au début de la séance et avant

l'ouverture des plis; soit

• Soumettre directement sur le portail des marchés publics: www.marchespublics.gov.ma

• Envoyer leurs plis par courrier recommandé avec accusé de réception avant le 24/06/2026 à

10H00.

Article 11: Sincérité des informations 

Les Soumissionnaires s'engagent à remettre à la SOR Rabat Région Patrimoine Historique des 

informations et documents complets, vrais et exempts de toute omission, inexactitude ou 
approximation trompeuse. La SOR Rabat Région Patrimoine Historique se réserve le droit de rejeter 

la candidature du Soumissionnaire considéré si des informations/documents ne respectent pas ces 

impératifs, et ce, à toute phase de la Procédure de Sélection et sans que la responsabilité de la SOR 

Rabat Région Patrimoine Historique ne puisse être recherchée de ce fait. 

Article 12: Demandes d'éclaircissements par les Soumissionnaires et par la SOR

Rabat Région Patrimoine Historique
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